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Le champ d’application du diagnostic préimplantatoire est au cœur du débat. Les uns
dénoncent la sélection des embryons, les autres défendent le libre choix du couple.

FÉCONDATION
IN VITRO

Un enfant sain dans l’éprouvette
PROPOS RECUEILLIS PAR

CHRISTIANE IMSAND

Une année après
l’adoption de l’article
constitutionnel qui
ouvrait la voie au
diagnostic préim-
plantatoire (DPI) en
cas de fécondation in

vitro, la loi d’application est sur le point
d’être soumise au peuple. Son champ
d’action est controversé. Face-à-face
entre les conseillers nationaux Ignazio
Cassis (plr, TI), partisan de la réforme,
et Christine Bulliard-Marbach (pdc,
FR), qui la combat.

Mme Bulliard, les Suisses ont voté oui
au DPI le 14 juin dernier à une majorité
de 62%. Le contenu de la loi était déjà
connu. Etes-vous une mauvaise
perdante?
Christine Bulliard-Marbach (C.B.):
Non, je suis opposée à cette loi pour
des raisons éthiques. Cela n’a rien à
voir avec la politique. D’ailleurs mon
propre parti, le PDC, est divisé. J’avais
déjà combattu l’article constitutionnel
parce que je n’étais pas sûre que le ré-
férendum lancé contre la loi abou-
tisse. Ames yeux, celle-ci va beaucoup
trop loin. Le parlement a dépassé les
bornes en autorisant le dépistage des
anomalies chromosomiques comme
la trisomie 21 car cela permet une sé-
lection systématique des embryons. Il
a aussi porté à 12 le nombre des em-
bryons pouvant être développés par
cycle de traitement, contre 3 au-
jourd’hui, au risque de créer des em-
bryons surnuméraires dont le sort est
incertain.

Le projet initial du Conseil fédéral se
limitait à la détection des maladies
héréditaires graves. M. Cassis, le parle-
ment a-t-il procédé à un coup de force
en élargissant son champ d’application?
Ignazio Cassis (I.C.): Non. Il a tenu
compte de l’évolution de la médecine
de la procréation et des standards in-
ternationaux. A défaut, les couples sté-
riles qui recourent à la fécondation in
vitro devraient continuer à se rendre à
l’étranger pour procéder à un DPI. Des
règles claires ont été édictées pour évi-
ter les risques de dérapage.

C.B: Je ne suis pas fermée aux progrès
de la médecine, mais on ne doit pas
forcément copier ce que les autres font.
Le projet initial du Conseil fédéral était
acceptable. En cas de rejet de la loi par
le peuple le 5 juin, je pense qu’il fau-
drait y revenir.

I.C.: Si l’on se contentait de détecter les
maladies héréditaires graves comme
vous le préconisez, cela ne concerne-
rait qu’une centaine de couples par
année. C’est très peu comparé aux
84000 enfants mis au monde chaque
année dont environ 6000 par féconda-
tion in vitro.

Avec la version initiale, les couples
stériles pour qui la fécondation in vi-
tro est le dernier recours ne verraient
aucun changement. Pour eux, l’essen-
tiel n’est pas le DPI mais la possibilité
de pouvoir développer plus de trois
embryons, et sans avoir l’obligation de
les implanter immédiatement. D’une
part cela évite des grossesses multi-
ples dangereuses pour la santé, d’au-
tre part cela permet de procéder à une
nouvelle tentative sans reprendre la
procédure à zéro dans la salle d’opé-
ration. C’est un grand progrès pour les
femmes.

C.B.:Même si ce n’est pas obligatoire,
les parents vont êtremis sous pression.
Ils seront encouragés à sélectionner
le meilleur de ces 12 embryons en pro-
cédant à un DPI. C’est un stress sup-
plémentaire pour la femme qui doit
déjà supporter une lourde procédure
hormonale.

I.C.:Aujourd’hui, nous avons 84000 fem-
mes enceintes qui peuvent procéder à
un test prénatal pour vérifier si leur fœ-
tus est sain. Ensuite elles décident de
manière autonome, jusqu’à la 12e se-
maine, si elles interrompent ou non la
grossesse. C’est aussi un stress, mais
personne n’est obligé de faire quoi que
ce soit. Chacun agit en fonction de ses
valeurs personnelles. Il est cependant
certain qu’un avortement est bien plus
lourd à trois mois de grossesse qu’à un
stade précoce.

C.B.: Justement. On y réfléchit davan-
tage à trois mois de grossesse et bien
des parents décident de garder l’en-
fant. Si l’on fait la sélection dans
l’éprouvette, cela enlève des barrières.
Il n’y a pas encore de lien émotionnel
et l’acte est banalisé. Il y a aussi le
risque que l’embryon soit blessé par le
prélèvement de cellules nécessité par
le DPI.

I.C.: Des problèmes se présentent lors
d’un DPI dans environ un pourcent
des cas. Si on ne veut pas prendre ce
risque, il suffit de ne pas recourir au
DPI. D’ailleurs, on s’attend à ce que
seule la moitié des couples recourant
à la fécondation in vitro demande un

dépistage. Ce sera surtout le cas des
femmes de plus de 35 ans qui présen-
tent davantage de risques d’aberra-
tions chromosomiques.

Mme Bulliard, qu’est-ce qui vous gêne
dans cette sélection? N’est-il pas
légitime de souhaiter un enfant sain?
C.B.:Oui,mais quand on ouvre la boîte
de Pandore, on ne sait pas ce qui va en
sortir. Si toutes les personnes recourant
à la fécondation in vitro ont la possibi-
lité de faire ce dépistage, l’acte est ba-
nalisé. Et finalement, c’est le médecin
qui décidera dans son laboratoire
quelle vie est digne d’être vécue. Un en-
fant handicapé est un être humain qui
a le droit de vivre. Voyez les enfants tri-
somiques. Ce sont des êtres extraordi-
naires qui nous apportent beaucoup et
qui ne sont pas forcémentmalheureux.

I.C: Bien sûr, mais si je devais avoir
peur d’une sélection, les tests préna-
taux me préoccuperaient davantage
car ils concernent beaucoup plus de

femmes et c’est déjà une routine depuis
20 ans.

Ne sous-estimez-vous pas le risque
d’eugénisme? Les handicapés sont-ils
un fardeau qu’il faut éviter?
I.C.: Pas du tout. Les handicapés ont
leur place dans notre société. Leur si-
tuation s’est bien améliorée au cours
des 20 dernières années. On a légiféré
au niveau des assurances sociales, des
bâtiments et de l’intégration. Il y aura
toujours des personnes handicapées et
on doit les traiter commedes citoyens à
part entière. Cela n’a rien à voir avec
cette votation.

C.B.: Il y a effectivement eu des progrès
dans la prise en charge,mais la possibi-
lité de sélection dans l’éprouvette tend
à présenter le handicap comme unmal
évitable. Je crains aussi que la sélection
n’aille plus loin. Pensez aux bébés mé-
dicaments. Je sais que c’est interdit par
la loi mais on peut toujours changer
une loi. I

5 juin

Mme Bulliard-Marbach craint que cette réforme n’ouvre une boîte de Pandore, tandis que pour M. Cassis les garde-fous
sont suffisants. CHARLYRAPPO

Des grands crus bien à l’abri dans des bunkers
Dans une ville verticale où
l’immobilier flambe à des som-
mets d’indécence, stocker son
vin chez soi est un luxe. A Hong
Kong, des caves privées veil-
lent sur d’inestimables grands
crus, jusque dans les anciens
bunkers de Sa Majesté. Là, les
bouteilles sont aussi jalouse-
ment gardées que les dia-
mants de la Couronne. «Si
vous nous confiez une bou-
teille de Petrus 1982 que votre
grand-père vous a donnée, et
que sa signature figure dans
le coin en haut à gauche, nous
vous garantissons que c’est
cette bouteille que nous
vous rendrons dans 50 ans»,
promet Gregory De ‘Eb, cofon-
dateur de CrownWine Cellars
(CWC). En 2003, cette filiale
du groupe hongkongais de
relocation Crown a obtenu

du gouvernement l’autorisa-
tion de réaménager les bun-
kers de «Little Hong Kong».
Construites en 1937 par les
Britanniques comme dépôts
de munitions, ces casemates
tinrent tête à l’envahisseur
japonais jusqu’au 27 décembre
1941, deux jours après la reddi-
tion du gouverneur britannique.
Creusés dans la colline, proté-
gés par plusieurs mètres de
béton armé et de sol, les six
bunkers de CWC, dont la restau-
ration a été distinguée en 2007
par l’Unesco Asie-Pacifique,
assurent au vin une tranquillité
absolue. Sur deux sites, CWC
veille aujourd’hui sur plus d’un
million de bouteilles. Valeur des
stocks? Plus de 345 millions
d’euros, évalue M. De ‘Eb. Plus
de 70% du vin est français.
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Le génie Jérôme Bosch au Prado

Le Musée du Prado présente à
partir de mardi à Madrid l’expo-
sition «la plus complète» jamais
réalisée des œuvres du Néerlan-
dais Jérôme Bosch.Mort il y a
500 ans, c’est l’«un des peintres
les plus fascinants de l’art uni-
versel», a annoncé hier la direc-

tion du musée. Jusqu’au 11 sep-
tembre, le Prado s’enorgueillit
de réunir «une cinquantaine
d’œuvres dont 21 peintures et
huit dessins originaux consti-
tuant plus de 75% de la produc-
tion subsistante» du primitif
flamand. AFP/KEYSTONE

PEINTURE

300
L’épidémie de fièvre jaune
a fait de nouvelles victimes
en Angola. Le nombre de tués
dépasse désormais 300 et celui
des cas suspects 2500, selon
l’Organisation mondiale de
la santé (OMS). Sur plus de
2500 cas suspects, plus de
740 ont été confirmés. Le virus
continue de se répandre dans
plusieurs régions malgré des
campagnes de vaccination.
La situation reste en revanche
stable en République démocra-
tique du Congo (RDC), au
Kenya et en Chine qui ont
importé des cas depuis l’Angola.
La fièvre jaune est répandue par
le mêmemoustique que celui
responsable de l’augmentation
du nombre de personnes tou-
chées par le virus Zika. ATS
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La réforme en bref
La révision de la loi sur la procréation
médicalement assistée précise le champ
d’application du diagnostic préimplanta-
toire en cas de fécondation in vitro. Alors
que le Conseil fédéral proposait de limiter
cette technique au dépistage de maladies
héréditaires graves, le parlement a décidé
de l’étendre à la détection des anomalies
chromosomiques comme la trisomie 21.
Il s’est aussi montré plus libéral que le gou-
vernement en autorisant le développement
de douze embryons par cycle de traitement
au lieu de huit dans le projet du Conseil
fédéral et trois actuellement.

Les divers comités référendaires qui com-
battent cette réforme craignent qu’elle
n’entraîne une stigmatisation des handica-
pés. Les partis sont divisés. Le PLR, le PDC,
le PBD et les Vert’libéraux disent oui au
projet. Le PS et les Verts ont opté pour la
liberté de vote. L’UDC et les évangéliques
condamnent la réforme. CIM


